


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

ORDRE DU JOUR  

 
Date :  Samedi le 18 octobre 2025 
Endroit :  Internet ‘’Zoom’’ et en présentiel (991, rue Champflour, Trois-Rivières) 

Heure :   9h30  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Ouverture de l’Assemblée  

2. Vérification des présences et du quorum. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 19 octobre 2024 

5. Lecture et adoption du rapport de la présidente. 

6. Rapport de la responsable de la pédagogie. 

7. Lecture et adoption du rapport financier. 

8. DON à Accord Mauricie, en compensation d’utilisation de leurs locaux. 

9. Nomination d’un(e) vérificateur (trice) pour l’année 2025-2026 

10. Rapport des directeurs. 

11. Nomination d’un(e) secrétaire d’élections, de même que de 2 scrutateurs (trices)  

12. Élections aux postes de :  vice-président (e), secrétaire du CA, 2 directeurs(trices) 

13. Varia : 

a)  _____________________________________________________   

b)  _____________________________________________________   

14. Levée de l’assemblée. 

 

 

 
 



Tél. : (819) 376-6013,   E-mail : courrieranrq@outlook.com 

 

 
 

991, rue Champflour  

Trois-Rivières (QC)   G9A 1Z8  

 

 

Assemblée Générale 
 

Date :  18 octobre 2025 

Heure : 9 :30 h 

Lieu : Local de l’Association et Internet Zoom 

 991 rue Champflour 

Trois-Rivières (Québec) 

819-376-6013 

 

Annexe 1 
 

Point # 8 : DON à Accord Mauricie, en compensation de l’utilisation de leurs locaux. 

 

Depuis avril 2022, nous utilisons gratuitement les locaux d’Accord Mauricie, en tant 

qu’adresse principale de l’association. De plus nous pouvons y tenir nos réunions et 

nous avons donné des formations dans leur salle de rencontre.  

 

Cette année, pour ne pas nous déloger, la directrice, Mme Claudia Champagne, nous 

a proposé de partager le bureau avec un intervenant dans la journée, parce que nous 

travaillons surtout en soirée. 

 

Lors du CA du 9 octobre 2025, extrait de la résolution CA251002, 

Il est proposé par :  Anyk Valade et secondé par : Michèle L. Leduc,  

que l’association verse un don de 500$ à Accord Mauricie en reconnaissance de leur 

soutien, ce qui nous a permis de poursuivre les activités. 

 

 

Accepté à l’unanimité par les membres du CA présents. 

 


